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n°52.902 du 13 décembre 2010 

dans l’affaire X/ III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 décembre 2010 à 16.48 heures par X, de nationalité algérienne, qui 

demande la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution « d’une décision 

d’irrecevabilité du 8 décembre 2010, lui notifiée le même jour, de sa demande de régularisation sur base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que d’une décision du 8 décembre 2010, lui notifiée 

le même jour, d’ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de privation 

de liberté à cette fin ».   

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu l’ordonnance du 12 décembre 2010 convoquant les parties à comparaître le 13 décembre 2010 à dix 

heures. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. CLAEYS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

 

1.1. Le requérant serait arrivé en Belgique en février 2004 muni d’un passeport non revêtu d’un visa. 

 

1.2. Le 9 décembre 2009, il aurait introduit une demande d’autorisation de séjour pour circonstances 

exceptionnelles sur la base de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du 

bourgmestre de Bruxelles.   

 

1.3. Le 17 juin 2010, il a introduit à nouveau la même demande d’autorisation de séjour pour 

circonstances exceptionnelles sur la base de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 

auprès du bourgmestre de Bruxelles. Il y précisait notamment ce qui suit : 
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« Sans préjudice de la demande du 9 décembre 2009, je vous saurai gré de bien vouloir 

considéré la présente communication comme valant demande de régularisation conformément 

à l’article 9 bis de la loi du 15.12.1980. 

 

1.5. Le 8 décembre 2010, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la commune de Forest à 
délivrer au requérant une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour. 
 

Cette décision constitue le premier acte attaqué et est motivé comme suit : 

 

 

 

1.6. Toujours le 8 décembre 2010, il s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire, avec décision 

de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin. 

 

Cette mesure d’éloignement constitue le second acte attaqué. Elle est motivée comme suit : 

 

 
2.  Objet du recours. 
 
2.1.  Le requérant sollicite la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la 
décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour, prise à son égard le 8 décembre 2010 
« ainsi que d’une décision du 8 décembre 2010, lui notifiée le même jour, d’ordre de quitter le territoire 
avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin ». 
 
2.2. Force est toutefois de constater, au vu du dossier administratif et des pièces jointes à la 
requête, que le premier acte visé par la requête n’est formellement assorti d’aucun « ordre de quitter le 
territoire », même si une mesure d’éloignement a été prise concomitamment à la notification du premier 
acte attaqué.  
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Il convient de rappeler que ni les dispositions de la loi précitée du 15 décembre 1980, parmi lesquelles 

spécialement l’article 39/69, § 1
er

, 2°, ni le Règlement fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers, ne prévoient qu’un recours puisse porter devant le Conseil de céans la 

contestation simultanée de plusieurs actes distincts. 

 

Une requête unique qui tend à l’annulation de plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux 

un lien de connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être 

jointes. Il n’y a pas de connexité entre deux objets lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet sur 

l’autre. S’il n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, seul le 

premier objet du recours doit être examiné. En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs 

actions par un seul recours ne souffre de dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions 

s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou 

pour satisfaire à d’autres exigences inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire 

comme un tout et de statuer par une seule décision. 

 
En l’espèce, dans la mesure où, ainsi qu’il a été rappelé supra, cet ordre de quitter le territoire se réfère 

à la prise de la décision d’irrecevabilité constituant le premier acte attaqué, le Conseil ne peut qu’en 

conclure que la seconde décision a bien été prise en exécution de la première. Les éléments essentiels 

de ces décisions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour éviter la contradiction entre plusieurs arrêts, 

de statuer par un seul arrêt. 

 

3.  Cadre procédural. 

 
Aux termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980, modifié par la loi du 
6 mai 2009, « Si l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 
imminente, et n’a pas encore introduit une demande de suspension, il peut demander la suspension de 
cette décision en extrême urgence. Si l'étranger a introduit un recours en extrême urgence en 
application de la présente disposition dans les cinq jours, sans que ce délai puisse être inférieur à trois 
jours ouvrables, suivant la notification de la décision, ce recours est examiné dans les quarante-huit 
heures suivant la réception par le Conseil de la demande en suspension de l'exécution en extrême 
urgence. […] ». 
 

En l’espèce, il ressort du dossier de procédure que les décisions dont la suspension de l’exécution est 

sollicitée selon la procédure d’extrême urgence, ont été formellement notifiées à l’intéressé en date du 8 

décembre 2010. La demande de suspension en extrême urgence a quant à elle été introduite par 

télécopie auprès du Conseil le 12 décembre 2010, soit avant l’expiration du délai particulier de cinq 

jours suivant la notification de la décision attaquée. 

 

Il en résulte que le Conseil est tenu d’examiner le recours dans les quarante-huit heures de sa 

réception. 

 

3.  Appréciation de l’extrême urgence 

 

3.1.  Aux termes de l’article 39/82, § 4, de la loi précitée du 15 décembre 1980, le recours à la 

procédure de suspension en extrême urgence est notamment ouvert à l’étranger qui fait l’objet « d’une 

mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente ». Le constat de l’imminence 

du péril ne peut toutefois avoir pour effet d’exempter l’étranger qui sollicite le bénéfice de l’extrême 

urgence de l’obligation de faire preuve dans son comportement du même souci d’urgence. Il convient à 

cet égard de souligner que la procédure d’extrême urgence est une procédure qui, compte tenu des 

circonstances, réduit à un strict minimum l’exercice des droits de la partie défenderesse et les 

possibilités d’instruction de la cause. Le recours à une telle procédure doit dès lors rester exceptionnel 

et ne peut être tributaire du bon vouloir de la partie requérante. Il ne peut par conséquent être admis 

que pour autant que l’étranger ait lui-même fait toute diligence pour saisir la juridiction compétente. 

 

3.2.  En l’espèce, la demande de suspension en extrême urgence a été introduite par le requérant le 

12 décembre 2010 alors que la décision, dont la suspension de l’exécution est sollicitée selon la 

procédure d’extrême urgence, a été notifiée au requérant le 8 décembre 2010. Le requérant est par 

ailleurs actuellement détenu en vue de son rapatriement, dont la date n’a pas encore été arrêtée. 

 

Il convient dès lors de constater qu’il y a imminence du péril et que le requérant a fait montre de la 

diligence requise pour mouvoir une procédure de suspension par la voie de l’extrême urgence. 
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4.  Exposé des moyens. 

 

4.1.  Aux termes de l’article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 1980, «la 

suspension de l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier 

l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque 

de causer un préjudice grave difficilement réparable». Deux conditions cumulatives doivent donc être 

remplies pour que la suspension sollicitée puisse être accordée. 

 

4.2.  Le requérant prend un moyen unique de la « violation du principe de bonne administration, des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce 

que la motivation de l’acte attaqué est absente, inexacte, inadéquate, insuffisante ou contradictoire et 

dès lors inadmissible en tant que motif légal, du principe général du devoir de prudence, du principe 

général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les 

éléments de la cause, violation des articles 2, 7, al. 1, 1°, 9 bis tel qu’interprété conformément à 

l’instruction gouvernementale du 19 juillet 2009 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et de ses arrêtés royaux d’exécution, 

erreur dans l’appréciation des faits ». 

 

4.3. Il prend une première branche dans laquelle il fait valoir ce qui suit 

 

 
 

4.4.  Il prend une seconde branche libellée ainsi qu’il suit : 
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5. Examen du moyen unique. 

 
5.1. L'exposé d'un moyen de droit requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 
violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. Le Conseil constate 
qu’en l’occurrence, le requérant s’abstient, d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué violerait les 
articles 2 et 7 de la loi précitée du 15 décembre 1980. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce 
qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 
 

5.2. Pour le surplus,  le Conseil relève qu’il ne ressort pas du dossier administratif que 

l’administration communale de Bruxelles ait, à ce jour, transmis la demande d’autorisation de séjour que 

le requérant allègue avoir introduit le 9 décembre 2009. 

 

Cependant, outre que le requérant ne peut être tenu responsable des lenteurs de communication de 

cette demande, tant une copie de ladite demande que le récépissé d’un envoi recommandé avec 

accusé de réception sont annexées à la requête en telle sorte que cette demande peut être tenue pour 

valablement introduite et la partie défenderesse pour valablement informée de l’introduction probable 

d’une telle demande. Il en est d’autant plus ainsi que le requérant a annexé à sa requête le courrier par 

lequel il a introduit cette demande, laquelle porte un cachet d’entrée de la commune de Bruxelles du 18 

décembre 2009. 

 

En outre, vu les circonstances liées à l’examen de la requête selon la procédure d’extrême urgence, il y 

a lieu, prima facie, de considérer que cette demande a été effectivement et valablement introduite par le 

requérant et réceptionnée par la partie défenderesse. 

 

5.3. Le Conseil entend également souligner que même si la demande introduite par le requérant le 

17 juin 2010 est l’exacte réplique de la demande initialement introduite le 9 décembre 2009, elle doit 

cependant être considérée comme une nouvelle demande d’autorisation de séjour à part entière. En 

effet, le courrier d’introduction de cette demande précisait notamment ce qui suit : 

 

« Sans préjudice de la demande du 9 décembre 2009, je vous saurai gré de bien vouloir 

considéré la présente communication comme valant demande de régularisation conformément 

à l’article 9 bis de la loi du 15.12.1980. 

 
5.4. Quoi qu’il en soit, le requérant n’a pas intérêt à son moyen. En effet, les deux branches dudit 
moyen visent uniquement à critiquer un seul élément de motivation du premier acte attaqué, à savoir le 
constat posé par la partie défenderesse selon lequel le requérant n’aurait pas introduit de demande 
d’autorisation de séjour en date du 9 décembre 2009. 
 
Or, cet élément apparaît comme une simple constatation surabondante dans le cadre de la prise en 
compte des arguments invoqués par le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour. 
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Lesdits arguments fondant la demande ont, en effet, été écartés par la partie défenderesse au seul motif 
que l’instruction du 19 juillet 2009, dont le requérant revendiquait le bénéfice, ne pouvait être utilement 
invoquée que du 15 septembre 2009 au 15 décembre 2009. 
 
Force est de constater que cet aspect de la motivation n’est absolument pas contesté par le requérant 

en telle sorte qu’il doit être tenu pour établi et suffisant à motiver l’acte attaqué. 

 

5.5. Dès lors, le requérant n’a pas intérêt à son moyen dans la mesure où celui-ci vise une 
constatation surabondante du premier acte attaqué. Le Conseil souligne également que le requérant ne 
critique d’aucune façon le second acte attaqué, à savoir l’ordre de quitter le territoire. 
 
5.6. Le Conseil constate qu’une des deux conditions cumulatives requises par l’article 39/82, § 2, 

alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir l’invocation de moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte attaqué, n’est pas remplie.  

 

Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée, sans qu’il soit encore nécessaire 

d’examiner la question du risque de préjudice grave difficilement réparable. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize décembre deux mille dix par : 

 

 

M. P. HARMEL,     juge au contentieux des étrangers, 

M. N. LAMBRECHT,    greffier assumé. 

 

 

Le Greffier,       Le Président, 

 

 

 

 

N. LAMBRECHT.     P. HARMEL. 

 


